
 
 

BUREAU DU COMITE DE DIRECTION  
PROCES-VERBAL 

 
 

                                                                             REUNION du 23 OCTOBRE 2024 – 17h00 
 
 
 

Présidence :  GALLE Philippe 
 

 

Présents : BOUCHER Eric, BROSSARD Christophe, CHEVALLIER Martine, GABUT Thierry, GILLET 
Jean-Claude, MICHAU Gilles. 

 
 

Assite :  DURAND Fabrice (Directeur Administratif)   
 
 

 
1- INTERVENTION DU PRESIDENT 

Philippe GALLE 
 

1.1– Informations régionales 
1.2.1- Vie des clubs 
L’Assemblée Générale de Ligue se déroulera vendredi 25 octobre à Orléans. L’élection au Comité de direction 
verra deux listes candidates. Des transports de la délégation 37 seront organisés depuis le siège du District. 
 
1.2.2- Association nationale des présidents de district 
Le District organise une réunion des présidents du Secteur 2 de l’A.N.P.D.F. à Chinon les 2 et 3 novembre 2024. 
Vingt présidents de district et leurs épouses seront accueillis pour une réunion de travail et des sorties 
touristiques. Ces réunions sont organisées tous les 8 à 10 ans sur notre territoire. Le budget de la manifestation 
s’élève à 6000 €. Les participants participent à hauteur de 3700 €. Une partie des charges est remboursée par 
l’ANPDF à hauteur de 1300 €. Le reste à charge prévisionnel pour le District 37 est de 1000 €. 
 
 
1.– Informations départementales 
1.1- Vie des clubs 
Le Président rappelle les échanges avec la ville de Joué les Tours sur la création d’une école municipale du football 
non affiliée à la FFF. Le District a été sollicité sur trois thèmes : 

 le dispositif Puissance Foot. La FFF a accepté d’inscrire cette école dans ce dispositif fédéral. 
 la formation des éducateurs mis en place par la ville. La question reste en cours car les éducateurs ne 

sont pas licenciés FFF. Il s’agirait d’une exception. 
 l’organisation de rencontres amicales avec d’autres clubs en dehors du calendrier fédéral. La question a 

été posée au service juridique de la FFF. La réponse pourrait varier selon les catégories d’âge. 
Le Bureau souhaiterait qu’une association locale s’affilie à terme à la FFF pour faciliter la pratique du football dans 
la ville de Joué les Tours et bénéficier des dispositifs fédéraux. 
 
1.2- Lutte contre les incivilités 
Une rencontre s’est déroulée entre le Président et le Secrétaire Général et les représentants de la Préfecture sur 
les points de vigilance en matière d’incivilités sur les terrains de football d’Indre-et-Loire. La signature d’une 
convention avec le Procureur de la République est toujours souhaitée.  
 
1.3- Vie des commissions 
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Christophe BROSSARD évoque le projet de créer une nouvelle commission départementale qui traite des dossiers 
des incivilités, de l’éthique et de la prévention dans les clubs. 
Le Bureau donne un avis favorable. Plusieurs noms de commissions sont évoqués. Le nom de « Commission de 
l’éthique sportive » est retenu. Le pouvoir disciplinaire ne serait pas retenu. Elle serait composée de 
représentants issus de la Commission Jeunes et Technique et des familles des éducateurs et des arbitres.  
 
Le Président évoque le fonctionnement et la composition de la Commission départementale de 
l’accompagnement des clubs. Des référents clubs ont été avancés par secteurs géographiques : Loire nature / 
Loire Touraine (nord Touraine), Tours métropole, Chinonais / Lochois.  
Une permanence téléphonique serait organisée par ailleurs avec des interlocuteurs connus pour répondre à des 
problèmes urgents se déroulant sur les terrains le week-end. Il conviendrait de rédiger une Foire aux questions les 
plus fréquentes posées les week-ends par les clubs (règlements , FMI, arbitrage, intempérie..). 
 
1.4- Compétitions 
Le Président évoque les remarques de certains clubs liées au problème de calendrier surchargé en ce début de 
saison du fait des engagements cumulés des équipes premières seniors dans la Coupe de France, la Coupe du 
Centre et la Coupe Groupama. Il est demandé notamment de repousser le début de la Coupe Groupama pour 
permettre de jouer les coupes de France et du Centre.  
Une discussion s’engage entre les membres du Bureau sur ce sujet. La Commission Sportive s’est positionnée et a 
décidé de confirmer le calendrier prévu par équité entre les clubs. 
 

Le problème des vestiaires non fermés durant les matchs sur les terrains de la Vallée du Cher. Un nouveau 
courriel de la Ligue Centre Val de Loire a été envoyé à ce sujet. Une réponse de la Ville de Tours est attendue. 
 
1.5- Discipline 
Le Président évoque deux cas de dossiers jugés en première instance disciplinaire : 

 le match R.C. VAL SUD TOURAINE – U.S. CHAMPIGNY jugé en Commission de discipline. Une discussion 
s’engage entre les membres du Bureau.  

 le match U15 : F.C. PAYS LANGEAISIEN – RICHELAIS J.S. 
 
1.6- Intendance 
Le Bureau prend connaissance du dégât matériel occasionné par le prêt du véhicule de service du District, la Polo 
Volkswagen à un groupe d’arbitres futsal d’Indre-et-Loire à un stage régional à Orléans en septembre. 
Les dégâts s’élèvent, selon, le devis, à plus de 700 €. L’assurance voiture est actionnée pour la prise en charge 
financière. La franchise restant à charge pour le District s’élève à 380 €.  
 

Après discussion entre les membres du Bureau, il est décidé de demander le remboursement de cette franchise 
au chauffeur de ce véhicule.  
 
1.7- Social 
Le siège du District d’Indre-et-Loire de Football sera fermé du jeudi 26 décembre au mardi 31 décembre 2024. Les 
salariés administratifs s’organiseront avec la prise de 6 RTT employeurs pour permettre d’ouvrir le secrétariat du 
District les 23 et 24 décembre, ainsi que les 2 et 3 janvier 2025. 
 

Un élève 3ème  collège, Nino LISSOIR sera accueilli du 2 au 6 décembre au District pour un stage d’observation aux 
cotés de son tuteur, Guillaume GIUNTINI, Conseiller départemental du Football d’Animation. 
 
1.8- Vie des élus 
Il est proposé de désigner Gilles MICHAU comme référent Sport Santé pour toutes les questions liées à sujet. 
Le Bureau donne son avis favorable. 
 
 
2- INTERVENTION DU SECRETAIRE GENERAL  

Eric BOUCHER 
 

2.1- Vie des clubs 
Le Secrétaire Général informe les membres du Bureau sur les points suivants : 
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 Invitation du club de l’U.S. GENOUPH aux 50 ans de l’association le samedi 19 octobre. Martine 
CHEVALLIER, Jean-Claude GILLET et Guillaume GIUNTINI ont représenté le District. Le club FFF ne s’est 
affilié qu’en 2004. Il n’est pas éligible à la plaquette d’anniversaire de la FFF. 

 Invitation du club de l’E.S.BOURGUEIL à son match du 6ème Tour de Coupe de France contre 
l’U.S.ORLEANS le samedi 26 octobre.  
Eric BOUCHER représentera le District. 

 Invitation du TOURS F.C. à tous les matchs de R1 seniors à domicile. 
Les membres du Bureau prennent note et représenteront le District selon leur disponibilité. 

 Courriel du F.C. MONTLOUIS informant du changement de Président. M. Lionel CHICA reprend la 
présidence. 

 Demande d’une tablette FMI gratuite pour le club futsal : TOURS FUTSAL CLUB.  
Considérant que ce club futsal engagé en compétition départementale n’a pas besoin de tablette FMI, 
Considérant que le District ne dispose plus de tablette en stock, 
Le Bureau donne un avis défavorable à cette demande. 
 

2.2- Vie des commissions 
Il est proposé de nommer les personnes suivantes dans les commissions départementales : 
 

 Appel disciplinaire 
o MABILEAU Mathieu 
o MARIN Jean-Hervé 
o MARTIN Alexandre 

 

 Révision des textes 
o CECROPS Géraldine 
o JUSTE Joël 
o KRSTEVSKA Nikolina 

 

 Sportive 
o SAKER Farid démissionne pour des raisons d’indisponibilités 

 

Considérant la candidature de Jacky RAFAILLAC à la Commission Sportive, le Bureau ne la retient pas. Le Bureau le 
remercie de son dévouement et de son travail pour l’intérêt du football départemental durant toutes ces années. 

 

 Délégués 
o GUNDOGAN Mevlut 

Considérant que la personne est déjà arbitre officiel, 
Le Bureau dit qu’il y a incompatibilité de fonction et donne un avis défavorable. 
 

 Discipline 
Considérant que la Commission est constituée de 5 personnes actuellement, le Bureau estime qu’une sixième 
personne voire une septième personne serait nécessaire.  
 

 Jeunes et technique 
Considérant la candidature de Eric MONTEZIN à la Commission Jeunes et Technique, le Bureau étudie son profil et 
son historique et ne la retient pas.  Le Bureau le remercie de son intérêt pour le District. 
 

Considérant la candidature de David SOYEZ à la Commission Jeunes et Technique, le Bureau étudie son profil et 
ne la retient pas.  Le Bureau le remercie de son intérêt pour le District. 
 

 Amicale des éducateurs 
Une rencontre est prévue jeudi 24 octobre avec les représentants de l’Amicale des éducateurs. 
 
2.3- Ententes 
Le Bureau est informé des demandes d’entente validées sous Footclubs reçues avant le début des championnats. 
 

Considérant les dispositions de l’article 7 des R.G. des championnats départementaux féminins et de l’article 14 
du Règlement des championnats jeunes du District qui indiquent : 

 qu’une équipe en entente ne peut être engagée qu’à la seule condition que chaque club (de D2 à D5) la 
composant présente au moins 2 licenciés de la catégorie.  
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 qu’une équipe d’un club de D1 ne peut-être engagée qu’à la seule condition que chaque club (de D2 à 
D5) la composant présente au moins 3 licenciés de la catégorie.  

Considérant les lois du jeu indiquant le nombre minimum de joueurs pour engager une équipe : 
 8 joueurs pour une équipe Foot à 11. 
 7 joueurs pour une équipe U15 à 8, U13 et U11. 
 4 joueurs pour une équipe U9. 
 3 joueurs pour une équipe U7. 

Considérant l’état des effectifs par clubs par catégories au jour de la demande, 
Le Bureau valide les ententes listées en annexe n°1. 
 

Le Bureau rappelle que les clubs indiqués en premier dans le nom de l’entente sont les clubs gestionnaires, 
détenteurs des droits sportifs. 
 
 
3- INTERVENTION DU TRESORIER GENERAL et DU DIRECTEUR ADMINISTRATIF  

Thierry GABUT, Fabrice DURAND 
 

3.1- Amendes 
Il est proposé d’infliger une amende pour absence non excusée à l’Assemblée Générale du 24 septembre 2024 : 
F.C. LA MEMBROLLE-METTRAY, U.S. PORTS-NOUATRE, U.S. NOUZILLY-ST LAURENT, U.S. ST EPAIN, E.S. GIZEUX, 
F.C. ST ETIENNE DE CHIGNY. 
Le Bureau donne un avis favorable. Une amende de 90 € sera portée au débit du compte club. 
 

Il est proposé d’infliger une amende pour absence excusée sans pouvoir donné à un autre club à l’Assemblée 
Générale du 24 septembre 2024 : E.S. LA VILLE AUX DAMES, U.S. ANTOGNY LE TILLAC. 
Le Bureau donne un avis favorable. Une amende de 45 € sera portée au débit du compte club. 
 

Il est proposé d’infliger une amende pour absence non excusée à l’Assemblée Générale du 24 septembre 
2024 pour les clubs futsal suivants : ADMINISTRATION FINANCIERE, A.S PARALYSES DE FRANCE 
Le Bureau donne un avis favorable. Une amende de 30 € sera portée au débit du compte club. 
 

Il est proposé d’infliger une amende à TOURS OLYMPIC pour non provision sur le premier prélèvement bancaire 
lié aux frais d’arbitrage le 5 octobre dernier.  
Le Bureau donne un avis favorable. Une amende de 20 € sera portée au débit du compte club. 
 
3.2- Service Civique 
Le partenaire WIN SPORT SCHOOL va proposer plusieurs candidatures d’étudiants de leur école (1ère ou 2ème 
année) pour postuler à des postes vacants de volontaires Service civiques dans des clubs tourangeaux ayant des 
difficultés à recruter. Les derniers contrats doivent être signés courant novembre. 
 
3.3- Intendance 
Une proposition d’installer une fontaine à eau dans le siège du District a été reçue. Le Bureau souhaiterait nouer 
un partenariat avec les clubs en échange de cette installation. 
 
3.4- Partenariat privés 
Le Bureau est informé des points suivants :  

 le District comptait 19 partenaires privés la saison dernière. 4 partenaires restent à recontacter pour 
leur proposer de renouveler. 

 le District a reçu une invitation pour une réunion organisée par l’Association Française de l’Eclairage et 
son partenaire R2E2 le 10 octobre à Blois. Bernard FREULON a représenté le District. 

 
 
4- TOUR DE TABLE  

 

4.1- Statut de l’arbitrage 
Eric BOUCHER évoque le sujet du Statut de l’arbitrage pour les clubs dont l’équipe senior évolue en D4.  
Le Bureau charge le Secrétaire Général de réunir les personnes compétentes pour proposer plusieurs hypothèses 
de modification du règlement en vue de les porter à l’ordre du jour d’une réunion de Comité de direction. 
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4.2- Révision des textes 
Suite à des remarques évoquées à l’issue d’une réunion de la Commission Sportive, il convient de réviser plusieurs 
règlements : arbitrage assistant par les joueurs seniors, carton blanc, recul des 10 m, cas de l’absence de délégué 
club sur un match. 
  
4.3- Football adapté 
Le Comité départemental du Sport Adapté a invité le District à son assemblée générale le lundi 4 novembre à 
Parcay-Meslay. 
Le Bureau remercie le Comité. Compte tenu de l’indisponibilité des élus du Bureau, le District s’excuse de son 
absence. 
 
4.4- Formation 
Une école de formation aux métiers du football qui va s’installer sur Tours, a contacté le District pour fixer un 
rendez-vous. 
 
4.5- Valorisation du bénévolat  
Les trophées du bénévolat du mouvement sportif 2024 sont organisés par le CDOS 37. Les fiches de candidatures 
ont été envoyées aux clubs. Les candidatures devront parvenir avant le 13 décembre. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00 
 
 
 
Eric BOUCHER      Philippe GALLE 

 
 

 
 

Secrétaire Général       Président 
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Annexe n°1 : ententes validées par compétition. 
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